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Description 

[0001]  Le  domaine  de  la  présente  invention  est  celui 
des  projectiles  de  perforation  notamment  des  projectiles 
antichar  ou  anti  bunkers. 
[0002]  De  tels  projectiles  peuvent  être  tirés  à  partir 
d'un  canon  de  char  ou  bien  d'un  armement  léger  sans 
recul. 
[0003]  Ils  peuvent  également  être  lancés  par  un  aé- 
ronef  (tel  des  roquettes  ou  des  missiles)  ou  encore 
constituer  des  sous-projectiles  éjectés  par  une  bombe 
guidée  ou  non. 
[0004]  Afin  d'augmenter  l'efficacité  des  projectiles  de 
perforation  il  est  connu  d'associer  un  barreau,  de  préfé- 
rence  en  matériau  lourd  tel  le  tungstène,  et  une  charge 
formée  comprenant  un  revêtement  qui  est  transformé 
en  jet  par  la  détonation  d'un  explosif. 
[0005]  Le  brevet  US-A-4  463  678  par  exemple  décrit 
un  projectile  hybride  comprenant  à  sa  partie  avant  un 
barreau  en  alliage  de  tungstène  et  à  sa  partie  arrière 
une  charge  creuse. 
[0006]  Un  tel  projectile  est  délicat  à  fabriquer  puisqu'il 
nécessite  la  réalisation  d'une  cavité  de  dimensions  im- 
portantes  à  l'intérieur  du  barreau. 
[0007]  De  plus  ses  performances  du  point  de  vue  per- 
foration  vont  être  limitées  par  le  calibre  de  la  charge 
creuse  qui  est  forcément  inférieur  à  celui  du  barreau. 
[0008]  Pour  accroître  la  perforation  il  sera  nécessaire 
d'allonger  le  barreau,  donc  l'ensemble  du  projectile. 
Mais  il  n'est  pas  possible  d'allonger  un  projectile  sans 
que  cela  n'impose  une  modification  du  système  d'arme 
destiné  à  lancer  ce  projectile. 
[0009]  Le  brevet  DE-C-3  229  220  décrit  un  projectile 
comprenant  à  sa  partie  avant  une  charge  creuse  et  à  sa 
partie  arrière  un  barreau.  Le  barreau  est  solidaire  d'un 
pièce  de  liaison  disposée  en  arrière  de  la  charge  creuse. 
Un  accroissement  de  l'efficacité  de  ce  projectile  passe 
par  un  allongement  du  barreau  donc  un  accroissement 
de  l'encombrement  du  projectile. 
[0010]  Le  brevet  FR-A-971  379  qui  forme  une  base 
pour  le  préambule  de  la  revendication  1  ,  montre  un  obus 
de  rupture  qui  porte  fixé  à  son  ogive  une  charge  explo- 
sive  du  type  charge  creuse.  Là  encore  un  accroisse- 
ment  de  la  longueur  de  l'obus  entraîne  une  augmenta- 
tion  de  l'encombrement  du  projectile. 
[0011]  C'est  le  but  de  l'invention  que  de  proposer  un 
projectile  de  perforation  qui  permette  de  pallier  les  in- 
convénients  précités. 
[0012]  L'invention  vise  notamment  à  proposer  un  pro- 
jectile  présentant  des  performances  de  perforation 
améliorées  tout  en  étant  de  fabrication  aisée  et  en  con- 
servant  un  encombrement  limité. 
[0013]  L'invention  vise  également  une  munition  équi- 
pée  d'un  tel  projectile. 
[0014]  Ainsi,  l'invention  a  pour  objet  un  projectile  de 
perforation  comprenant  un  barreau  et  une  charge  for- 
mée  constituée  par  une  enveloppe  contenant  une  char- 
ge  explosive,  un  revêtement  et  un  dispositif  d'amorça- 

ge,  caractérisé  en  ce  que  la  charge  explosive  est  munie 
d'un  logement  destiné  à  recevoir  au  moins  une  partie 
du  corps  du  barreau,  le  dispositif  d'amorçage  étant  an- 
nulaire  et  traversé  par  le  barreau. 

s  [0015]  Selon  une  variante  de  réalisation,  le  barreau 
est  coaxial  à  l'enveloppe  et  s'étend  à  l'intérieur  de  cette 
dernière  jusqu'au  revêtement. 
[0016]  Selon  un  autre  mode  particulier  de  réalisation, 
la  charge  formée  est  une  charge  génératrice  de  noyau 

10  et  le  barreau,  coaxial  à  l'enveloppe,  traverse  le  revête- 
ment. 
[0017]  Selon  d'autres  caractéristiques,  le  barreau 
s'étend  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  au  niveau  d'une  par- 
tie  arrière  de  cette  dernière  et  porte  un  dispositif  de  sta- 

15  bilisation. 
[0018]  Le  dispositif  d'amorçage  comprendra  avanta- 
geusement  une  plaque,  inclinée  par  rapport  à  l'axe  de 
l'enveloppe,  plaque  destinée  à  être  projetée  sur  la  char- 
ge  explosive  par  la  détonation  d'un  comprimé  d'explosif 

20  d'amorçage. 
[0019]  Le  projectile  pourra  comporter  un  contacteur 
d'impact  disposé  à  l'extrémité  d'une  ogive. 
[0020]  Il  pourra  comporter  un  détecteur  de  proximité 
disposé  à  l'extrémité  d'une  ogive. 

25  [0021]  L'invention  a  également  pour  objet  une  muni- 
tion  dans  laquelle  le  projectile  est  solidaire  d'une  douille 
contenant  une  charge  propulsive. 
[0022]  L'invention  a  également  pour  objet  une  muni- 
tion  dans  laquelle  le  projectile  est  solidaire  d'un  propul- 

30  seur  et  dans  laquelle  le  barreau  comporte  une  partie  ar- 
rière  qui  s'étend  à  l'intérieur  du  propulseur. 
[0023]  Le  propulseur  pourra  comporter  plusieurs 
tuyères  régulièrement  réparties  angulairement  et  soli- 
daires  d'une  surface  latérale  du  propulseur,  ces  tuyères 

35  étant  inclinées  relativement  à  un  axe  de  la  munition. 
[0024]  D'autres  avantages  de  l'invention  apparaîtront 
à  la  lecture  de  la  description  qui  va  suivre  de  modes  par- 
ticuliers  de  réalisation.  Description  faite  en  référence 
aux  dessins  annexés  et  dans  lesquels: 

40 
la  figure  1  représente  en  coupe  axiale  un  projectile 
suivant  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion, 
la  figure  2  représente  en  coupe  axiale  un  projectile 

45  suivant  une  variante  de  ce  premier  mode  de  réali- 
sation, 
la  figure  3  représente  en  coupe  axiale  un  projectile 
suivant  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion, 

so  -  la  figure  4  représente  schématiquement  le  dispositif 
d'amorçage  utilisé  dans  le  projectile  selon  l'inven- 
tion, 
la  figure  5  représente  schématiquement  une  varian- 
te  de  dispositif  d'amorçage  utilisé  dans  le  projectile 

55  selon  l'invention, 
la  figure  6  montre  une  munition  de  char  comportant 
un  projectile  selon  l'invention, 
la  figure  7  montre  une  première  variante  de  roquette 
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comportant  un  projectile  selon  l'invention, 
la  figure  8  montre  une  deuxième  variante  de  roquet- 
te  comportant  un  projectile  selon  l'invention, 

[0025]  En  se  reportant  à  la  figure  1,  un  projectile  de 
perforation  1  selon  l'invention  comprend  un  barreau  2 
en  matériau  lourd,  par  exemple  en  alliage  de  Tungstène 
ou  d'Uranium,  et  une  charge  formée  3. 
[0026]  La  charge  formée  3  est  ici  une  charge  creuse, 
elle  comporte  de  façon  connue  une  enveloppe  4  en  al- 
liage  léger  (tel  un  alliage  d'aluminium)  à  l'intérieur  de 
laquelle  est  mise  en  place  une  charge  explosive  5  sur 
laquelle  est  disposé  un  revêtement  6  en  matériau  ductile 
(par  exemple  en  cuivre). 
[0027]  Le  projectile  comporte  également  une  ogive  9 
en  alliage  léger  qui  porte  à  son  extrémité  avant  un  con- 
tacter  d'impact  10. 
[0028]  Le  contacteur  d'impact  est  relié  par  des  fils 
(non  représentés)  à  un  dispositif  d'amorçage  annulaire 
7  qui  est  traversé  par  le  barreau  2.  Ce  dispositif  d'amor- 
çage  sera  décrit  plus  précisément  par  la  suite. 
[0029]  Le  barreau  2  comprend  une  partie  avant  2a  qui 
se  trouve  à  l'intérieur  de  la  charge  explosive  5.  Le  bar- 
reau  2  s'étend  ainsi  d'une  longueur  L1  à  l'intérieur  de 
l'enveloppe  4. 
[0030]  Le  barreau  porte  à  sa  partie  arrière  un  dispo- 
sitif  de  stabilisation  8,  par  exemple  un  empennage. 
[0031]  Du  point  de  vue  fabrication,  on  usinera  dans  la 
charge  explosive  5  un  logement  destiné  à  recevoir  la 
partie  avant  2a  du  barreau. 
[0032]  Il  est  possible  également  de  couler  et  compri- 
mer  la  charge  5  dans  un  moule  à  l'intérieur  duquel  est 
disposé  le  barreau. 
[0033]  Le  fonctionnement  de  ce  projectile  est  le  sui- 
vant.  A  l'impact  sur  une  cible  le  contacteur  1  0  provoque 
par  l'intermédiaire  de  l'amorçage  annulaire  7  l'initiation 
de  la  charge  formée  3  à  une  distance  optimale  donnée 
par  l'ogive  9. 
[0034]  La  perforation  de  la  cible  se  trouve  accrue  par 
l'action  du  barreau  2  en  matériau  lourd. 
[0035]  Une  partie  avant  du  barreau  étant  disposée  à 
l'intérieur  de  la  charge  explosive,  il  est  possible  ainsi  de 
concevoir  un  projectile  comportant  un  barreau  plus  long, 
donc  plus  efficace  du  point  de  vue  perforation,  sans  mo- 
difier  la  longueur  totale  L2  du  projectile. 
[0036]  A  titre  d'exemple  pour  un  projectile  de  calibre 
120  mm,  il  est  possible  de  disposer  un  barreau  dont  la 
longueur  variera  de  440mm  à  620mm  tout  en  conser- 
vant  une  longueur  totale  L2  pour  le  projectile  de  990mm. 
[0037]  Il  est  possible  ainsi  d'amener  le  barreau  2  en 
contact  avec  le  revêtement  6.  La  figure  2  montre  un  pro- 
jectile  suivant  une  telle  variante. 
[0038]  La  figure  3  montre  un  deuxième  mode  de  réa- 
lisation  du  projectile  selon  l'invention. 
[0039]  Dans  ce  dernier  mode,  la  charge  formée  3  est 
une  charge  génératrice  de  noyau,  c'est  à  dire  une  char- 
ge  dont  le  revêtement  6  est  déformé  par  la  détonation 
de  la  charge  explosive  5  de  façon  à  constituer  un  pro- 

jectile  aérodynamiquement  stable. 
[0040]  L'initiation  de  la  charge  explosive  est  provo- 
quée  par  un  détecteur  de  proximité  11  disposé  à  l'extré- 
mité  de  l'ogive  9  et  relié  par  des  fils  (non  représentés) 

s  au  dispositif  d'amorçage  7. 
[0041]  Le  détecteur  de  proximité  est  par  exemple  du 
type  à  infra  rouge  passif  ou  encore  du  type  radar. 
[0042]  Il  assure  l'initiation  de  la  charge  à  une  distance 
optimale  pour  une  charge  génératrice  de  noyau  soit  une 

10  distance  de  l'ordre  de  10  fois  le  calibre  de  la  charge. 
[0043]  Dans  ce  mode  particulier  de  réalisation,  le  bar- 
reau  2  traverse  le  revêtement  6. 
[0044]  Un  tel  mode  de  réalisation  permet  d'augmenter 
l'efficacité  terminale  du  projectile  car  il  autorise  la  mise 

15  en  place  d'un  barreau  de  longueur  importante. 
[0045]  Il  permet  également  de  réaliser  lors  de  l'initia- 
tion  de  la  charge  explosive  une  mise  en  forme  par  le 
barreau  2  du  noyau  qui  est  engendré  par  le  revêtement 
6. 

20  [0046]  Le  barreau  joue  ainsi  le  rôle  d'un  mandrin  cy- 
lindrique  autour  duquel  va  s'allonger  le  noyau,  on  ob- 
tient  ainsi  un  noyau  tubulaire  qui  présente  une  grande 
stabilité  sur  trajectoire. 
[0047]  La  mise  en  forme  d'un  revêtement  par  un  man- 

25  drin  solidaire  d'un  revêtement  est  connue  par  le  brevet 
US4841864  et  ne  sera  pas  décrite  plus  en  détail. 
[0048]  La  figure  4  représente  schématiquement  un 
premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  d'amorçage  7 
de  la  charge  explosive  5. 

30  [0049]  Ce  dispositif  comporte  un  dispositif  de  sécurité 
et  d'armement  14  de  type  connu  comprenant  notam- 
ment  une  source  d'énergie  (non  représentée)  et  une 
amorce  13  à  initiation  électrique  qui  est  portée  par  un 
volet  15. 

35  [0050]  Le  volet  est  représenté  sur  cette  figure  en  po- 
sition  armée,  l'amorce  se  trouve  alors  en  regard  d'un 
comprimé  d'explosif  d'amorçage  12  (par  exemple  de 
l'héxogène/cire). 
[0051]  Le  comprimé  est  annulaire,  il  présente  une  for- 

40  me  cylindrique  limitée  par  un  plan  12a  incliné  relative- 
ment  à  l'axe  du  comprimé  (qui  est  confondu  avec  l'axe 
de  l'enveloppe  4). 
[0052]  L'amorce  se  trouve  positionnée  sensiblement 
au  niveau  d'une  génératrice  externe  27  du  comprimé 

45  12.  La  génératrice  27  est  la  génératrice  la  plus  courte 
de  ce  comprimé  compte  tenu  du  plan  incliné  12a. 
[0053]  Le  comprimé  1  2  est  séparé  du  chargement  ex- 
plosif  par  un  espace  libre  1  7  et  une  plaque  1  6.  La  plaque 
est  sensiblement  parallèle  au  plan  incliné  12a,  elle  est 

50  réalisée  en  un  matériau  du  type  Cuivre  ou  acier  inoxy- 
dable. 
[0054]  L'espace  libre  17  est  délimité  d'une  part  par  la 
plaque  16  et  d'autre  part  par  une  surface  plane  5a  du 
chargement  explosif  5,  surface  perpendiculaire  à  l'axe 

55  du  chargement  explosif. 
[0055]  L'espace  libre  1  7  sera  de  préférence  garni  par 
un  bloc  d'une  mousse  compressible  afin  d'assurer  la  ri- 
gidité  du  montage  tout  en  autorisant  une  projection  de 
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la  plaque  1  6  sur  le  chargement  explosif  lors  de  l'initiation 
de  l'explosif  d'amorçage  12.  Un  type  de  mousse  pou- 
vant  être  utilisée  est  décrit  par  le  brevet  FR-A-2  660  427. 
[0056]  Un  disque  18  est  disposé  entre  le  comprimé 
12  et  la  plaque  16.  Il  est  réalisé  en  matériau  souple  par 
exemple  en  caoutchouc  et  vient  en  contact  avec  d'une 
part  le  barreau  2  et  d'autre  part  l'enveloppe  4. 
[0057]  Le  disque  18  a  pour  fonction  de  réaliser  une 
étanchéité  entre  le  comprimé  et  le  chargement  explosif 
en  interdisant  le  passage  des  gaz  résultant  de  l'initiation 
du  comprimé  vers  le  chargement  explosif  5. 
[0058]  Le  montage  du  dispositif  d'amorçage  s'effec- 
tue  par  empilement  des  différents  composants. 
[0059]  D'une  façon  préférentielle  on  solidarisera  par 
collage  le  bloc  de  mousse,  la  plaque  16,  le  disque  18  et 
le  comprimé  12.  On  obtient  ainsi  un  ensemble  compact 
qui  est  mis  facilement  en  place  dans  l'enveloppe  4.  Cet 
ensemble  est  ensuite  immobilisé  axialement  par  le  dis- 
positif  de  sécurité  et  d'armement  14  qui  est  lui  même 
rendu  solidaire  de  l'enveloppe  4  par  exemple  par  fileta- 
ge. 
[0060]  Le  fonctionnement  du  dispositif  d'amorçage  7 
est  le  suivant. 
[0061]  Après  armement  du  dispositif  de  sécurité  et 
d'armement  14,  l'amorce  adopte  la  position  représentée 
figure  4.  A  l'approche  d'une  cible,  le  détecteur  de  proxi- 
mité  11  (ou  le  contacteur  d'impact  10)  provoque  l'initia- 
tion  de  l'amorce  13.  Cette  dernière  fait  détoner  la  com- 
position  d'amorçage  12.  Le  front  d'onde  de  détonation 
progresse  dans  le  comprimé  12  avec  une  forme  sensi- 
blement  sphérique  centrée  sur  l'amorce  13. 
[0062]  Ce  front  d'onde  va  provoquer  la  projection  de 
la  plaque  1  6  sur  la  face  plane  5a  du  chargement  explosif 
5  et  l'initiation  de  ce  dernier. 
[0063]  L'inclinaison  de  la  plaque  par  rapport  à  l'axe 
du  comprimé  1  2  est  choisie  de  telle  sorte  que  l'ensemble 
de  la  plaque  16  vienne  impacter  sur  la  surface  5a  au 
même  instant. 
[0064]  Le  chargement  explosif  5  se  trouve  donc  initié 
avec  une  onde  de  détonation  sensiblement  plane. 
[0065]  Il  serait  possible  en  variante  de  disposer  plu- 
sieurs  amorces  régulièrement  réparties  angulairement 
autour  du  barreau  2.  Ces  amorces  seront  toutes  initiées 
en  même  temps  au  moyen  d'un  système  électronique 
approprié  et  elles  engendreront  dans  le  comprimé  12 
une  onde  sensiblement  plane. 
[0066]  Le  comprimé  1  2  ne  présentera  pas  alors  de  fa- 
ce  12a  inclinée  et  pourra  venir  directement  en  contact 
avec  la  face  plane  5a  du  chargement  explosif  5. 
[0067]  La  figure  5  représente  schématiquement  un 
deuxième  mode  de  réalisation  du  dispositif  d'amorçage 
7  de  la  charge  explosive  5. 
[0068]  Ce  dispositif  comporte  un  dispositif  de  sécurité 
et  d'armement  14  de  type  connu  comprenant  notam- 
ment  une  source  d'énergie  (non  représentée)  et  une 
amorce  13  à  initiation  électrique  qui  est  portée  par  un 
volet  15. 
[0069]  Le  volet  est  représenté  sur  cette  figure  en  po- 

sition  armée,  l'amorce  se  trouve  alors  en  regard  d'un 
premier  relais  d'amorçage  30. 
[0070]  Ce  premier  relais  est  relié  au  moyen  de  cor- 
deaux  détonant  31  à  quatre  relais  d'amorçage  secon- 

5  daires  32  disposés  dans  une  plaque  support  33. 
[0071]  Les  quatre  relais  secondaires  sont  régulière- 
ment  répartis  angulairement  autour  du  barreau  comme 
cela  est  visible  sur  la  figure  5a. 
[0072]  La  plaque  support  est  en  contact  avec  un  com- 

10  primé  annulaire  d'explosif  d'amorçage  1  2  (par  exemple 
de  l'héxogène/cire),  comprimé  lui  même  en  contact 
avec  le  chargement  explosif  5. 
[0073]  Les  quatre  cordeaux  détonants  31  sont  sensi- 
blement  de  même  longueur  afin  d'assurer  une  initiation 

15  simultanée  des  quatre  relais  secondaires  32  par  le  relais 
primaire  30. 
[0074]  Afin  d'assurer  la  tenue  du  dispositif  aux  accé- 
lérations,  les  cordeaux  31  seront  noyés  dans  une  résine 
34  qui  remplira  tout  l'espace  séparant  le  dispositif  de 

20  sécurité  et  d'armement  14  de  la  plaque  support  33. 
[0075]  Le  montage  du  dispositif  d'amorçage  s'effec- 
tue  par  empilement  des  différents  composants. 
[0076]  Le  fonctionnement  du  dispositif  d'amorçage  7 
est  le  suivant. 

25  [0077]  Après  armement  du  dispositif  de  sécurité  et 
d'armement  14  l'amorce  adopte  la  position  représentée 
figure  5.  A  l'approche  d'une  cible,  le  détecteur  de  proxi- 
mité  11  (ou  le  contacteur  d'impact  10)  provoque  l'initia- 
tion  de  l'amorce  13.  Cette  dernière  fait  détoner  le  relais 

30  primaire  30  qui  initie  de  façon  simultanée  les  quatre  re- 
lais  secondaires  32. 
[0078]  Ces  derniers  initient  la  composition  d'amorça- 
ge  12  qui  va  initier  à  son  tour  le  chargement  explosif  5 
avec  un  front  d'onde  de  détonation  sensiblement  plan. 

35  [0079]  La  figure  6  représente  schématiquement  une 
munition  encartouchée,  par  exemple  une  munition  de 
gros  calibre  pour  char,  munition  comportant  un  projectile 
selon  l'invention. 
[0080]  La  munition  comporte  de  façon  connue  une 

40  douille  19  (par  exemple  une  douille  combustible)  qui 
porte  à  sa  partie  arrière  un  culot  métallique  21  sur  lequel 
est  fixé  un  tube  allumeur  22. 
[0081]  La  douille  contient  un  chargement  propulsif  20 
par  exemple  constitué  de  grains  de  poudre  à  base  de 

45  nitrocellulose.  Après  mise  en  place  du  chargement  pro- 
pulsif,  la  munition  1  selon  l'invention  est  rendue  solidaire 
de  la  douille  par  exemple  au  moyen  d'une  bague  de 
liaison  du  type  de  celle  décrite  dans  le  brevet 
FR8712484.  La  partie  arrière  du  barreau  2  qui  porte 

50  l'empennage  8  pénètre  profondément  dans  le  charge- 
ment  propulsif. 
[0082]  La  figure  7  représente  schématiquement  une 
munition  du  type  roquette  comportant  un  projectile  selon 
l'invention. 

55  [0083]  Le  projectile  1  est  rendu  solidaire  d'un  propul- 
seur  23  qui  comprend  un  étui  24  (par  exemple  en  ma- 
tériau  composite)  à  l'intérieurduquel  est  disposé  un  bloc 
de  propergol  25. 

4 
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[0084]  L'étui  porte  à  sa  partie  arrière  une  tuyère  26 
disposée  suivant  l'axe  de  la  munition.  Un  dispositif  d'al- 
lumage  non  représenté  assure  de  façon  connue  l'allu- 
mage  du  bloc  de  propergol  lors  du  tir  de  la  roquette. 
[0085]  Le  barreau  2  ne  porte  pas  d'empennage  puis- 
que  l'ensemble  projectile  1  et  propulseur  23  reste  soli- 
daire  pendant  toute  la  trajectoire  de  la  munition. 
[0086]  Le  bloc  de  propergol  comporte  un  logement  à 
l'intérieur  duquel  vient  une  partie  arrière  2b  du  barreau 
2.  Ce  dernier  s'étend  ainsi  à  l'intérieur  du  propulseur  sur 
une  longueur  D1  . 
[0087]  Le  barreau  peut  ainsi  s'étendre  sensiblement 
jusqu'à  la  tuyère  26. 
[0088]  Il  est  ainsi  possible  de  concevoir  une  munition 
comportant  un  barreau  plus  long,  donc  plus  efficace  du 
point  de  vue  perforation,  sans  modifier  la  longueur  totale 
D2  de  la  munition. 
[0089]  L'invention  autorise  ainsi  la  conception  de  mu- 
nitions  extrêmement  compactes  et  comportant  des  bar- 
reaux  cinétiques  de  grande  longueur. 
[0090]  Cette  munition  de  type  roquette  pourra  être  ti- 
rée  à  partir  d'un  lanceur  sans  recul  ou  bien  à  partir  d'un 
aéronef. 
[0091]  La  figure  8  montre  une  deuxième  variante  de 
roquette  comportant  un  projectile  selon  l'invention. 
[0092]  La  tuyère  26  est  remplacée  ici  par  quatre  tuyè- 
res  26a,  26b,  26c  et  26d  qui  sont  disposées  sur  la  sur- 
face  latérale  cylindrique  de  l'étui  24  et  forment  un  angle 
avec  l'axe  28  de  la  munition.  L'avantage  d'une  telle  con- 
figuration  est  qu'elle  autorise  la  mise  en  place  d'un  bar- 
reau  plus  long  pouvant  s'étendre  jusqu'au  fond  29  de 
l'étui  24  et  éventuellement  pouvant  traverser  ce  fond  et 
porter  un  empennage. 
[0093]  Pour  les  deux  modes  de  réalisation  précédem- 
ment  décrits  en  référence  aux  figures  7  et  8,  il  serait 
éventuellement  possible  de  prévoir  un  barreau  qui  ne 
pénètre  pas  à  l'intérieur  du  chargement  explosif  5  mais 
qui  s'étende  à  l'intérieur  du  propulseur. 
[0094]  Pour  les  modes  de  réalisation  précédemment 
décrits,  il  serait  possible  également  de  commander  l'ini- 
tiation  de  la  charge  au  moyen  d'une  fusée  du  type  chro- 
nométrique. 

Revendications 

1  .  Projectile  de  perforation  (1  )  comprenant  un  barreau 
(2)  et  une  charge  formée  (3)  constituée  par  une  en- 
veloppe  (4)  contenant  une  charge  explosive  (5),  un 
revêtement  (6)  et  un  dispositif  d'amorçage  (7),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  charge  explosive  (5)  est  mu- 
nie  d'un  logement  destiné  à  recevoir  au  moins  une 
partie  (2a)  du  corps  du  barreau,  le  dispositif  d'amor- 
çage  (7)  étant  annulaire  et  traversé  par  le  barreau. 

2.  Projectile  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  le  barreau  (2)  est  coaxial  à  l'enveloppe  (4) 
et  s'étend  à  l'intérieur  de  cette  dernière  jusqu'au  re- 

vêtement  (6). 

3.  Projectile  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  charge  formée  (3)  est  une  charge  géné- 

5  ratrice  de  noyau  et  en  ce  que  le  barreau  (2),  coaxial 
à  l'enveloppe  (4),  traverse  le  revêtement  (6). 

4.  Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  barreau  (2)  s'étend  à  l'exté- 

10  rieur  de  l'enveloppe  (4)  au  niveau  d'une  partie  ar- 
rière  de  cette  dernière  et  porte  un  dispositif  de  sta- 
bilisation  (8). 

5.  Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
15  ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'amorçage  (7) 

comprend  une  plaque  (16),  inclinée  par  rapport  à 
l'axe  de  l'enveloppe  (4),  plaque  destinée  à  être  pro- 
jetée  sur  la  charge  explosive  (5)  par  la  détonation 
d'un  comprimé  (12)  d'explosif  d'amorçage  (12). 

20 
6.  Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  contacteur  d'im- 
pact  (10)  disposé  à  l'extrémité  d'une  ogive  (9). 

25  7.  Projectile  selon  une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  détecteur  de  proxi- 
mité  (11)  disposé  à  l'extrémité  d'une  ogive  (9). 

8.  Munition  comportant  un  projectile  selon  une  des  re- 
30  vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  pro- 

jectile  (1)  est  solidaire  d'une  douille  (19)  contenant 
une  charge  propulsive  (20)  . 

9.  Munition  comportant  un  projectile  selon  une  des  re- 
35  vendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  le  pro- 

jectile  (1  )  est  solidaire  d'un  propulseur  (23)  et  en  ce 
que  le  barreau  (2)  comporte  une  partie  arrière  (2b) 
qui  s'étend  à  l'intérieur  du  propulseur  (23). 

40  10.  Munition  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  que  le  propulseur  comporte  plusieurs  tuyères 
(26a,  26b,  26c,  26d)  régulièrement  réparties  angu- 
lairement  et  solidaires  d'une  surface  latérale  du  pro- 
pulseur  (23),  ces  tuyères  étant  inclinées  relative- 

45  ment  à  un  axe  (28)  de  la  munition. 

Patentansprûche 

50  1.  DurchschlaggeschoB  (1)  mit  einem  Stab  (2)  und  ei- 
ner  geformten  Ladung  (3),  bestehend  aus  einem 
Mantel  (4),  der  eine  Sprengladung  (5)  enthàlt,  einer 
Beschichtung  (6)  und  einer  Zûndvorrichtung  (7), 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  geformte  Ladung 

55  (3)  eine  Aussparung  entspricht,  die  mindestens  ei- 
nen  Teil  (2a)  des  Stabs  aufnimmt,  die  Zûndvorrich- 
tung  ringfôrmige  sein  kann  und  die  von  dem  Stab 
durchquert  wird. 

45 

50 
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2.  GeschoB  gemàl3  dem  Anspruch  1  ,  gekennzeichnet 
dadurch,  da(3  der  Stab  (2)  koaxial  zum  Mantel  (4) 
liegt,  und  in  Inneren  dièses  Mantels  in  Berûhrung 
mit  der  Beschichtung  erstreckt. 

5 
3.  GeschoB  gemà(3  dem  Anspruch  1  ,  gekennzeichnet 

dadurch,  da(3  die  deformeten  Ladung  (3)  eine  kern- 
bildende  Ladung  ist  und  in  da(3  der  Stab  (2),  der  ko- 
axial  zum  Mantel  (4)  liegt,  die  Beschichtung  (6) 
durchquert.  10 

4.  GeschoB  gemàO  einem  der  Ansprûche  1  bis  3,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  der  Stab  (2)  ausserhalb 
des  Mantels  (4)  auf  der  Ebene  eines  hinteren  Teils 
des  Mantels  erstreckt,  und  eine  Stabilisierungs  vor-  15 
richtung  (8)  tràgt. 

5.  GeschoB  gemàO  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  das  die  Zùndvorrich- 
tung  (7)  eine  in  Bezung  auf  die  Achse  des  Mantels  20 
(4)  neigene  Platte  (16)  aufweist,  die  Détonation  der 
Zûndladungspastille  (12)  bewirkend  den  Wurf  der 
Platte  auf  die  Spreng  Ladung  (5). 

6.  GeschoB  gemàO  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  ge-  25 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  es  einen  Aufprallschal- 
ter  (10)  aufweist,  der  am  Ende  einer  GeschoBspitze 
(9)  angebracht  ist. 

7.  GeschoB  gemàO  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  ge-  30 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  es  einen  Nàherungs- 
fùhler  (11)  aufweist,  der  am  Ende  einer 
GeschoBspitze  (9)  angebracht  ist. 

8.  Munition  mit  einem  GeschoB  gemàO  einem  der  An-  35 
sprùche  1  bis  7,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  das 
GeschoB  (1  )  fest  mit  einer  Hùlse  (9)  verbunden  ist, 
die  eine  Treibladung  (20)  enthàlt. 

9.  Munition  mit  einem  GeschoB  gemàO  einem  der  An-  40 
sprùche  1  bis  7,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  das 
GeschoB  (1  )  fest  mit  einem  Triebwerk  (23)  verbun- 
den  ist,  und  dadurch,  dal3  der  Stab  (2)  einen  hinte- 
ren  Teil  (2b)  enthàlt,  der  sich  im  Inneren  des  Trieb- 
werks  (23)  erstreckt.  45 

10.  GeschoB  gemàO  dem  Anspruch  9,  gekennzeichnet 
dadurch,  dal3  das  Triebwerk  mehrere  Dûsen  (26a, 
26b,  26c,  26d)  regelmàBig  winkelig  verteilt  auf- 
weist,  die  mit  einer  Seitenflàche  des  Triebwerks  so 
(23)  fest  verbunden  und  in  bezug  auf  eine  Achse 
(28)  der  Munition  geneigt  sind. 

Claims  55 

1  .  An  armour-perforating  projectile  (1  )  incorporating  a 
penetrator  (2)  and  a  shaped  charge  (3)  formed  by 

a  casing  (4)  containing  an  explosive  charge  (5),  a 
liner  (6)  and  a  priming  device  (7),  characterized  in 
that  the  explosive  charge  (5)  is  provided  with  a  re- 
cess  in  which  lies  partly  a  part  (2a)  of  the  penetrator, 
the  priming  device  (7)  being  ring-shaped  and 
through  which  the  penetrator  passes. 

2.  A  projectile  according  to  Claim  1  ,  characterized  in 
that  the  penetrator  (2)  is  coaxial  to  the  casing  (4) 
and  extends  inside  the  latter  in  contact  with  the  lin- 
ner  (6). 

3.  A  projectile  according  to  Claim  1  ,  characterized  in 
that  the  shaped  charge  (3)  is  a  slug  generated 
charge  and  in  that  the  penetrator,  coaxial  to  the  cas- 
ing  (4),  passes  through  the  liner. 

4.  A  projectile  according  to  Claims  1  to  3,  character- 
ized  in  that  the  penetrator  (2)  extends  outside  the 
casing  (4)  near  a  rear  part  of  this  latter  and  is  pro- 
vided  with  a  stabilization  device  (8). 

5.  A  projectile  according  to  Claims  1  to  4,  character- 
ized  in  that  the  priming  device  (7)  comprises  a  plate 
(16)  inclined  with  regards  to  the  axis  of  the  casing 
(4),  said  plate  intended  to  be  projected  onto  the  ex- 
plosive  charge  (5)  by  the  détonation  of  a  priming 
composition  tablet  (12). 

6.  A  projectile  according  to  Claims  1  to  5,  character- 
ized  in  that  it  incorporâtes  an  impact  contactor  (10) 
at  the  front  part  of  a  nose  cone  (9). 

7.  A  projectile  according  to  Claims  1  to  5,  character- 
ized  in  that  it  incorporâtes  a  proximity  detector  (11) 
at  the  front  part  of  a  nose  cone  (9). 

8.  A  munition  incorporating  a  projectile  according  to 
one  of  Claims  1  to  7,  characterized  in  that  the  pro- 
jectile  (1)  is  intégral  with  a  case  (19)  containing  a 
propellant  charge  (20). 

9.  A  munition  incorporating  a  projectile  according  to 
one  of  Claims  1  to  7,  characterized  in  that  the  pro- 
jectile  (1)  is  intégral  with  a  propulsion  unit  (23)  and 
in  that  the  penetrator  (2)  has  a  rear  part  (2b)  which 
extends  inside  the  propulsion  unit  (23). 

10.  A  munition  according  to  Claim  9,  characterized  in 
that  the  propulsion  unit  incorporâtes  several  noz- 
zles  (26a,  26b,  26c,  26d),  evenly  distributed  at  an 
angle  and  intégral  with  a  latéral  surface  of  the  pro- 
pulsion  unit  (23),  thèse  nozzles  being  inclined  with 
respect  to  one  axis  (28)  of  the  munition. 

6 



EP  0  759  533  B1 



EP  0  759  533  B1 



:.P  0  759  533  B1 



EP  0  759  533  B1 

15  13  2 7   16  17  5a   4  

F f O   U 

10 



EP  0  759  533  B1 

75  U>  13  30   31  12 

'   /  /  /  /  a  /  m m  

*   
+ \   

'  

F / 0  
2  3U  31  33  32   7  

C I 0  

1 



EP  0  759  533  B1 

12 



EP  0  759  533  B1 

F I C  
\ 

13 



u  /oy  ooo  d  i 

IU  8  


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

